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Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence

Nom de l’établissement : Document à l’intention des parents

Document à l’intention des parents

Quelques définitions

Définition conflit
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue ou parce que leurs intérêts 
s’opposent. Le conflit peut 
entrainer des gestes de violence.  
Les conflits sont nécessaires 
pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler 
soit par la négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est pas 
un conflit, c’est une agression.

Définition violence
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens.

Définition intimidation
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse 
et de léser, blesser, opprimer 
ou ostraciser.

Définition actes de violence à caractère sexuel
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »
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Priorités/objectifs/moyens

À notre école Portrait de la situation
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Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Au moment où un acte est constaté Sanctions possibles
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté (suite)

Mesures de soutien et d’encadrement Suivi à tout signalement ou plainte

Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.

«   Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou  formuler une plainte concernant un acte de violence 
à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17). »
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Concernant les actes de violence à caractère sexuel.

En vertu de l’article 75.1 de la Loi sur l’instruction publique, les établissements scolaires doivent prévoir 
d’offrir des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel. 

Des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel doivent également être 
mises en place.

1° Activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel :

2° Des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel :


	Nom de ecole: École du Vieux-Chêne
	Champ de texte - Priorites et objectifs 2: Nos priorités:- Diminuer la violence physique, verbale et les actes de cyberintimidation;- Enseigner les comportements positifs et outiller les élèves pour bien gérer leurs conflits;- Augmenter la participation des élèves dans l'école.Nos objectifs sont:1) Diminuer Les comportements de violence physique et verbale chez tous nos élèves de 10% d'ici juin 20242) Augmenter l'enseignement des comportements attendus et enseigner 2 thèmes en lien avec le bien-être à l'école.Les moyens utilisés:- S'assurer que tous les les élèves de l'école distinguent intimidation vs conflit (tableau taquinerie-conflit-intimidation)- Prendre une position claire face à la violence à l'école (tolérance ZÉRO)- Développer les habiletés sociales chez les élèves selon les PI et les disponibilités des TES- Sensibiliser les élèves et leurs parents à l'utilisation des réseaux sociaux - Organiser des animations en classe sur la violence (organismes, policiers communautaires)- Appliquer de façon cohérente le code de vie- Appliquer les paliers d'intervention (niveaux 1-2-3)- Enseigner deux thèmes choisis par niveau sur la plateforme MOOZOOM
	Champ de texte - A notre ecole 2: L'école du Vieux-Chêne compte:- 481 élèves;- 70 membres du personnel;- 2 membres de la direction.L'école est composée de :- 5 classes de préscolaire (4 et 5 ans)- 19 classes de 1re à 6e année
	Champ de texte - Portrait de la situation 2: - Plusieurs outils utilisés pour réaliser le portrait (billets contravention, consultation équipe école, Mozaik et PAPP);-Manifestations plus préoccupantes: violence physique et cyberintimidation;- Priorités: diminuer les actes de violence et d'intimidation, enseigner les comportements positifs, outiller les élèves dans la gestion des conflits et augmenter la participation des élèves dans l'école.
	Champ de texte - Moyens 2: - Boite aux lettres au bureau de la T.E.S. (local 216)- Boite courriel de l'école (duVieux-Chene@cssda.gouv.qc.ca)- Téléphone 450-492-3739
	Action a prendre 3: - Enquête systématique (protocole);- Application du protocole incluant la communication avec les parents;- Compilation de l'événement de violence ou d'intimidation sur la plateforme du CSSDA;- Dans le cas d'événements à caractère sexuel, signalement à la direction et/ou au protecteur;- Au besoin, signalement au DPJ;
	Action a prendre 5: - Suspension à l'interne ou à l'externe selon la situation;- Rencontre avec TES (réflexion, lettre d'excuse, ateliers sur l'intimidation, rencontre avec les parents, etc.) et accompagnement des parents sur les ressources disponibles pour aider l'élève et les parents;- Rencontre possible avec la police jeunesse à l'école pour sensibiliser l'élève aux impacts de l'intimidation au point de vue légal selon la gravité des gestes et l'âge de l'élève.
	Action a prendre 4: - Évaluation des besoins des élèves concernés (élèves victimes, auteurs ou témoins);- Rencontres de suivi avec les élèves concernés;- Déploiement d'un services d’aide au besoin (professionnel, juridique, etc.)- Suivi pour soutien (ateliers d'habiletés sociales, gestion des émotions, de la colère et affirmation de soi, etc.);- Implication des parents;- Au besoin, présentation des ressources externes disponibles.
	Action a prendre 8: - Rencontre avec l'élève intimidé (TES, direction, psychoéducatrice selon les situations);-Suivi en lien avec la sanction donnée (TES, direction, psychoéducatrice selon les situations) et contrat d'engagement au besoin;- Suivi préventif régulier avec l'élève intimidateur afin que les actes ne se reproduisent pas (TES);-Consigner toutes les informations et faire le suivi aux parents des élèves concernés en respectant la confidentialité de chacun.
	Mesure securite violences sexuelles: Sensibilisation du personnel à:- l’éthique des communications sur les réseaux sociaux entre le personnel de l’établissement scolaire et les élèves;- l’importance de faire preuve de jugement lors de contacts corporels et de démonstration d’affection entre le personnel scolaire et les élèves;- l’importance d’éviter de se retrouver seul avec un élève dans un lieu d’intimité (ex. : vestiaire, toilette, douche, etc.);- l’interdiction de regarder ou d’effacer des images dans le cadre d’une situation de partage non consensuel d’images intimes;- l’importance d’intervenir promptement sur toute forme de discrimination ou de violence en lien avec la sexualité (ex. : sexisme, homophobie, jeux et touchers inappropriés, etc.);- l’importance de respecter le plan de surveillance de l’établissement.
	Activites de formation obligatoires: - Activité de formation obligatoire provenant du MEQ est ou sera offerte aux membres de la direction et aux membres du personnel;- Un registre de suivi des activités de formations obligatoires en lien avec les AVCS* est ou sera mis en place afin de soutenir la formation continue de l’ensemble du personnel;- Un ou des blocs de formations seront offerts par le centre de services scolaire en lien avec les actes de violence à caractère sexuel (s’il y a lieu).


